
Nom de la Liste : AU SERVICE DES CLUBS 2024 Responsable de la liste : Bruno GIRARD
Reçue le : 4 octobre 2024 à 16h38 Par : Dépôt en main propre au siège de la FFHM

NOM Prénom Catégorie du (de la) candidat(e) cochée 
Fiche reçue et 

complète
Décompte

Age au jour de 

l'élection
Femme Homme

Médecin en 

position 

éligible + 

diplôme

Représentant 

de la 

musculation

Personne 

qualifiée

Représentant 

d'une 

collectivité 

locale

Représentant 

d'un 

établissement 

commercial

Licence 

2023/2024

Licence 

2024/2025

avant le dépôt 

de la liste

Date de la 

demande de 

licence 

2024/2025
GIRARD Bruno B - C 1 1 60 0 1 0 0 0 0 0 1 1 23/09/2024

PATTE Aurélie B 1 1 42 1 0 0 0 0 0 0 1 1 02/09/2024

CANIVET Dominique A - B - C 1 1 65 0 1 0 0 0 0 0 1 1 05/09/2024

DRENO Eva B - C 1 1 41 1 0 0 0 0 0 0 1 1 05/09/2024

BURAHEE Irfaan E 1 1 44 0 1 0 1 0 0 0 1 1 04/09/2024

LARADE Juliana B 1 1 44 1 0 0 0 0 0 0 1 1 10/09/2024

POUILLAUDE Dominique B - C 1 1 69 0 1 0 0 0 0 0 1 1 27/09/2024

CHASSIN Cécilia E 1 1 44 1 0 0 1 0 0 0 1 1 04/09/2024

ABDELLAOUI Mohammed D 1 1 62 0 1 1 0 0 0 0 1 1 22/09/2024

BASSI-YVEN Amandine B - C 1 1 36 1 0 0 0 0 0 0 1 1 18/09/2024

COLIN Bruno A - C 1 1 60 0 1 0 0 0 0 0 1 1 02/09/2024

GUIBERT Pauline B 1 1 38 1 0 0 0 0 0 0 1 1 20/09/2024

GAUDIAU David C 1 1 54 0 1 0 0 0 0 0 1 1 05/09/2024

CHAPELLE Célia C 1 1 33 1 0 0 0 0 0 0 1 1 23/09/2024

LARGET Charles A 1 1 66 0 1 0 0 0 0 0 1 1 16/09/2024

GOMEZ Charlène F 1 1 34 1 0 0 0 1 0 0 1 1 03/09/2024

FENART Adrien G 1 1 35 0 1 0 0 0 0 1 1 1 02/10/2024

CHIAULON Maud A 1 1 36 1 0 0 0 0 0 0 1 1 02/09/2024

ABSIL Jean-Michel A - B 1 1 54 0 1 0 0 0 0 0 1 1 09/09/2024

CAYREL Elisabeth C - F 1 1 57 1 0 0 0 1 0 0 1 1 05/09/2024

SERRA Romain B 1 1 29 0 1 0 0 0 0 0 1 1 05/09/2024

GRZESIAK Laëtitia A 1 1 36 1 0 0 0 0 0 0 1 1 02/09/2024

RODET Philippe B 1 1 66 0 1 0 0 0 0 0 1 1 13/09/2024

CONSOLO Célia B 1 1 30 1 0 0 0 0 0 0 1 1 22/09/2024

DOROKHINE Michel B 1 1 64 0 1 0 0 0 0 0 1 1 27/09/2024

NIGON Armelle B 1 1 37 1 0 0 0 0 0 0 1 1 03/10/2024

TOTAUX 26 26 13 13 1 2 2 0 1 26 26

Légende :

A

B

C

D

E

F

G

H

Etre un(e) représentant(e) des établissements commerciaux affiliés

Etre un(e) représentant(e) des collectivités locales affiliées

Annexe V

Assemblée générale élective de la FFHM du 23 novembre 2024 - Etude de recevabilité

CANDIDATS POUR LA LISTE DU COMITE DIRECTEUR

Etre ou avoir été classé(e) série nationale en haltérophilie chez les U20 ou seniors

Etre arbitre haltérophile de niveau national au minimum
Avoir occupé un poste d’élu, au titre de l’haltérophilie, dans une structure fédérale (comité départemental, ligue régionale ou Fédération) pendant au minimum un mandat

Etre un(e) médecin

Etre un(e) représentant(e) de la musculation

Etre une personne qualifiée



Remarques : 

La liste a été reçue sans le diplôme du médecin Mohammed ABDELLAOUI. La demande en a été faite auprès du tête de liste, mais à ce jour, nous n'avons rien reçu.

Après consultation de notre centralisateur national des résultats, aucune justification n'est disponible pour démontrer que Bruno COLIN et Jean-Michel ABSIL ont 

été classés série nationale chez les U20 ou seniors. Il a aussi précisé que Dominique CANIVET n'a jamais été classé série nationale chez les U20 ou les seniors. 

Cependant, ces personnes remplissaient d'autres critères qui ont été justifiés. Pour Dominique CANIVET, nous n'avons également pas la trace d'un mandat d'élu.

Par ailleurs, il manquait plusieurs photos sur les fiches individuelles lors de la réception de la liste, pour Aurélie PATTE, Dominique CANIVET, Eva DRENO, Irfaan 

BURAHEE, Juliana LARADE, Mohamed ABDELLAOUI, Célia CHAPELLE, Adrien FENART, Maud CHIAULON, Jean-Michel ABSIL, Elisabeth CAYREL, Célia CONSOLO et 

Armelle NIGON.  La demande des photos a été faite auprès du tête de liste. A ce jour, les photos n'ont pas été envoyées.

Concernant Madame Elisabeth CAYREL, deux cases avaient été cochées (C et F). Après consultation de la tête de liste, il a préféré retenir la compétence "personne 

qualifiée"(F). 

De plus, Adrien FENART est licencié dans une association sportive affiliée à la FFHM et non en tant qu’établissement commercial.

Condition représentant établissement commercial NON (Pas de réprésentant d'un établissement commercial affilié)

Condition licence 2023/2024 OUI

Condition licence 2024/2025 OUI

Condition représentant de la musculation OUI

Condition personne qualifiée OUI

Condition représentant collectivité locale NON (Pas de représentant d'une collectivité locale affiliée)

Condition âge OUI

Condition parité Femme/Homme OUI

Condition Médecin NON (Manque le diplôme du médecin)

Projet sportif annexé OUI

Liste complète OUI

Fiches individuelles OUI

Liste AU SERVICE DES CLUBS 2024


